
Concours Emirates sur www.onefm.ch   
 

Article 1 : Organisation  

One FM, ci-après désigné sous le nom « L’organisatrice », dont le siège social est situé Rue des 
Bains 35 – 1205 Genève (Suisse) organise un jeu gratuit sans obligation d’achat du 29/08/2018 
au 10/09/2018.  
 
Article 2 : Participants  

Ce jeu gratuit sans obligation d’achat est exclusivement résidant en Suisse.  
Sont exclues du jeu les personnes ne répondant pas aux conditions ci-dessus ainsi que les 
membres du personnel de « l’organisatrice », et toute personne ayant directement ou 
indirectement participé à la conception, à la réalisation ou à la gestion du jeu. 
« L’organisatrice » se réserve le droit de demander à tout participant de justifier des conditions 
ci-dessus exposées. Toute personne ne remplissant pas ces conditions ou refusant de les 
justifier sera exclue du jeu et ne pourra, en cas de gain, bénéficier de son lot. Il n’est autorisé 
que trois participations par personne et par jour (même nom, même adresse). « 
L’organisatrice » se réserve le droit de procéder à toute vérification pour le respect de cette 
règle. La participation au jeu implique l’entière acceptation du présent règlement.  
 
Article 3 : Modalités de participation  

Toute participation effectuée contrairement aux dispositions du présent règlement rendra la 
participation invalide. Tout participant suspecté de fraude pourra être écarté du jeu-concours 
par « L’organisatrice » sans que celle-ci n’ait à en justifier.  
Toute identification ou participation incomplète, erronée ou illisible, volontairement ou non, 
ou réalisé sous une autre forme que celle prévue dans le présent règlement sera considérée 
comme nulle. La même sanction s’appliquera en cas de multi-participation.  
 
Article 4 : Gains  

Les prix sont fournis par Emirates Group, Headquaters Building, PO Box 686, Dubaï, Émirats 
arabes unis (ci-après dénommés «partenaires de coopération»). 
Les dotations mises en jeu sont réparties comme suit : 

- 1 aller-retour pour 2 personnes à Dubaï dans un hôtel 4 étoiles avec petit-déjeuner. 
Le transfert à l'aéroport et billets d'avion de Genève / Zurich à Dubaï et retour dans la classe 
économique Emirates sont inclus. 
Tous les coûts supplémentaires (tels que le voyage à l'aéroport en Suisse) doivent être 
supportés par le gagnant lui-même. Périodes de voyage exclues: 20.12.2018 - 23.12.2018, 
26.12.2018 - 28.12.2018 et 12.04.2019 - 14.04.2018. Le gagnant doit informer Emirates de la 
période de voyage préférée dans un délai de quatre semaines. Le prix est valable à partir du 
moment où il a été gagné, pendant une année. 
 
Les billets d'avion Emirates («billets d'avion») sont uniquement valables sur Emirates et ne 
peuvent pas être prolongés, ne sont pas transférables, ne peuvent pas être réacheminés, ne 
peuvent pas être endossés et ne sont pas encaissables. Les billets d'avion doivent à tout 
moment être soumis à la disponibilité, aux contrôles de capacité et aux conditions de 
transport d'Emirates et aux conditions de billet applicables définies sur le site Internet 
d'Emirates et les sièges peuvent ne pas être disponibles sur tous les vols. Les billets d'avion ne 
sont pas valables pour des réservations sur des compagnies aériennes partenaires ou des vols 

http://www.onefm.ch/


en partage de code ou des vols interlignes ou pour l'utilisation en connexion de tout autre 
produit ou service. Le gagnant et, le cas échéant, son invité doivent voyager ensemble aux 
mêmes dates / secteurs aux voyages aller et retour. 
 
Si un gagnant ou, le cas échéant, l'invité n'est pas en mesure d'utiliser les billets d'avion, 
aucune alternative en espèces ne sera fournie. Tous les documents de voyage et visas doivent 
être à jour et relèvent de la responsabilité du gagnant et, le cas échéant, de l'invité. Les billets 
d'avion n'incluent pas l'accès aux salons Emirates. Les miles Skywards ne sont pas 
comptabilisés sur les vols. 
 
Rien dans le présent règlement officiel n'exige qu'Emirates fournisse le transport à quiconque 
sauf en conformité avec: 

- Emirates Conditions générales de transport des passagers et des bagages et 
documents de voyage, y compris les billets d'avion et les billets d'avion, émis par 
Emirates; 

- Calendrier d'opérations d'Emirates en place de temps à autre; et 
- les règles d'immigration pertinentes applicables à tout détenteur de billet. 

Sauf en conformité et sous réserve des limitations énoncées dans la Convention de Varsovie 
de 1929 (modifiée par le Protocole de La Haye de 1955), la Convention de Montréal de 1999 
et ses documents de voyage (y compris, sans aucune responsabilité envers quiconque pour 
les responsabilités, pertes, réclamations, demandes, coûts ou dépenses découlant 
directement ou indirectement de l'utilisation des billets d'avion fournis conformément à la 
promotion. 
Les taxes et frais gouvernementaux qui s'appliquent aux voyages réservés sur un billet d'avion 
Emirates sont à la charge du passager et varieront en fonction de l'itinéraire. Les taxes / frais 
gouvernementaux peuvent être modifiés conformément à la loi. Le passager est seul 
responsable des frais pour les bagages surdimensionnés, en surpoids ou supplémentaires et 
des frais pour les produits / services vendus séparément. Le passager doit payer toutes les 
taxes et tous les frais applicables au moment de la réservation. 
Le gagnant et, le cas échéant, son invité seront responsables de tous les autres coûts et 
dépenses associés à l’achat des billets d’avion, notamment l’assurance voyage, les billets 
d’avion, la nourriture, les transferts d’hébergement et rachat des billets d'avion. 
 
De plus, les conditions générales d'Emirates s'appliquent: 
https://www.emirates.com/english/sitetools/terms_and_conditions.aspx 
 
Article 5 : Désignation des gagnants  

Le gagnant est sélectionné à l’antenne de One FM, lors de la finale du jeu. 
 
Article 6 : Annonce des gagnants  

Le gagnant est prévenu à l’antenne puis contacté par email. 
 
Article 7 : Remise des lots  

Le gagnant s’engage à accepter le lot tel que proposé sans possibilité d’échange notamment 
contre des espèces, d’autres biens ou services de quelque nature que ce soit ni transfert du 
bénéfice à une tierce personne. De même, ces lots ne pourront faire l’objet de demandes de 
compensation.  



« L’organisatrice » se réserve le droit, en cas de survenance d’un événement indépendant de 
sa volonté, notamment lié à ses fournisseurs ou à des circonstances imprévisibles, de 
remplacer les lots annoncés, par des lots de valeur équivalente. Le gagnant sera tenu informé 
des éventuels changements.  
 
Article 8 : Utilisation des données personnelles des participants  

Les informations des participants sont enregistrées et utilisées par « L’organisatrice » pour 
mémoriser leur participation au jeu-concours et permettre l’attribution des lots.  
Les participants peuvent, pour des motifs légitimes, s’opposer à ce que leurs données 
personnelles communiquées dans le cadre de ce jeu fassent l’objet d’un traitement. Ils 
disposent également d’un droit d’opposition à ce qu’elles soient utilisées à des fins de 
prospection commerciale, en dehors de la participation à ce jeu-concours, qu’ils peuvent faire 
valoir dès l’enregistrement de leur participation en s’adressant par courrier à « L’organisatrice 
» dont l’adresse est mentionnée à l’article 1.  
Le/Les gagnant(s) autorisent « L’organisatrice » à utiliser à titre publicitaire ou de relations 
publiques leurs coordonnées (nom, prénom, e-mail), sur quelque support que ce soit, sans 
que cela ne leur confère une rémunération, un droit ou un avantage quelconque, autre que 
l’attribution de leur lot.  
Conformément à la Loi Informatique et libertés du 6 janvier 1978, tout participant a le droit 
d’exiger que soient rectifiées, complétées, clarifiées, mises à jour ou effacées, les informations 
le concernant qui seraient inexactes, incomplètes, équivoques ou périmées en s’adressant par 
courrier à « L’organisatrice » dont l’adresse est mentionnée à l’article 1.  
 
Article 10 : Propriété industrielle et intellectuelle  

La reproduction, la représentation ou l’exploitation de tout ou partie des éléments composant 
le jeu, le présent règlement compris sont strictement interdites.  
Toutes marques, logos, textes, images, vidéos et autres signes distinctifs reproduits sur le site 
sont la propriété exclusive de leurs titulaires et sont protégés à ce titre par les dispositions du 
code de la propriété intellectuelle et ce pour le monde entier. Leur reproduction non autorisée 
constitue une contrefaçon passible de sanctions pénales. Toute reproduction, totale ou 
partielle, non autorisée de ces marques, logos et signes constitue une contrefaçon passible de 
sanctions pénales. La participation à ce jeu implique l’acceptation pleine et entière du présent 
règlement par les participants.  
 
Article 12 : Responsabilité  

La responsabilité de « L’organisatrice » ne saurait être engagée en cas de force majeure ou de 
cas fortuit indépendant de sa volonté. « L’organisatrice » ainsi que les prestataires et 
partenaires ne pourront en aucun cas être tenus pour responsables des éventuels incidents 
pouvant intervenir dans l’utilisation des dotations par les bénéficiaires ou leurs invités dès lors 
que les gagnants en auront pris possession. De même « L’organisatrice », ainsi que ses 
prestataires et partenaires, ne pourront être tenus pour responsables de la perte ou du vol 
des dotations par les bénéficiaires dès lors que les gagnants en auront possession. Tout coût 
additionnel nécessaire à la prise en possession des dotations est à l’entière charge des 
gagnants sans que ceux-ci ne puissent demander une quelconque compensation à « 
L’organisatrice », ni aux sociétés prestataires ou partenaires. Ce jeu-concours n’est pas géré 
ou parrainé par Facebook que « l’organisatrice » décharge de toute responsabilité.  
 



Article 13 : Litige & Réclamation Le présent règlement est régi par la loi Suisse.  

« L’organisatrice » se réserve le droit de trancher sans appel toute difficulté pouvant survenir 
quant à l’interprétation ou à l’application du présent règlement, étant entendu qu’aucune 
contestation ne sera admise notamment sur les modalités du jeu, sur les résultats, sur les 
gains ou leur réception, un mois après la fin du jeu. Sauf en cas d’erreurs manifestes, il est 
convenu que les informations résultants des systèmes de jeu de « L’organisatrice » ont force 
probante dans tout litige quant aux éléments de connexion et au traitement informatique 
desdites informations relatives au jeu. Toute réclamation doit être adressée dans le mois 
suivant la date de fin du jeu à « L’organisatrice ». Passé cette date, aucune réclamation ne 
sera acceptée. La participation au jeu entraîne l’entière acceptation du présent règlement.  
 
Article 14 : Convention de preuve  

De convention expresse entre le participant et « L’organisatrice », les systèmes et fichiers 
informatiques de « L’organisatrice » feront seule foi. Les registres informatisés, conservés 
dans les systèmes informatiques de « l’organisatrice », dans des conditions raisonnables de 
sécurité et de fiabilité, sont considérés comme les preuves des relations et communications 
intervenus entre « l’organisatrice » et le participant. Il est en conséquence convenu que, sauf 
erreur manifeste, « l’organisatrice » pourra se prévaloir, notamment aux fins de preuve et de 
tout acte, fait ou omission, des programmes, données, fichiers, enregistrement, opérations et 
autres éléments (tels que des rapports de suivi ou autres états) de nature ou sous format ou 
support informatiques ou électroniques, établis, reçus ou conservés directement ou 
indirectement par « L’organisatrice », notamment dans ses systèmes informatiques. Les 
éléments considérés constituent ainsi des preuves et s’ils sont produits comme moyens de 
preuve par « l’organisatrice » dans toute procédure contentieuse ou autre, ils seront 
recevables, valables et opposables entre les parties de la même manière, dans les mêmes 
conditions et avec la même force probante que tout document qui serait établi, reçu ou 
conservé par écrit.  
 


